
 
 

 

 
 

 
DELIBERATION N°2022-82 
Délibération de la Commission de régulation de l’énergie du 17 
mars 2022 portant décision sur le cadre de régulation incitative du 
système de comptage évolué d’Enedis dans le domaine de tension 
BT ≤ 36 kVA (Linky) pour la période 2022-2024 et modifiant la 
délibération n°2021-13 portant décision sur le tarif d’utilisation 
des réseaux publics de distribution d’électricité (TURPE 6 HTA-BT) 

Participaient à la séance : Jean-François CARENCO, président, Catherine EDWIGE, Ivan FAUCHEUX, Jean-Laurent 
LASTELLE et Valérie PLAGNOL, commissaires. 

L’article L. 341-4 du code de l’énergie dispose que les gestionnaires de réseaux de distribution (GRD) doivent mettre 
en œuvre des dispositifs de comptage permettant aux fournisseurs de « proposer à leurs clients des prix différents 
suivant les périodes de l’année ou de la journée et incitant les utilisateurs de réseaux à limiter leur consommation 
pendant les périodes où la consommation de l’ensemble des consommateurs est la plus élevée ». 

Le projet de comptage évolué d’Enedis, dit projet Linky, a été initié dès 2007. Après plusieurs expérimentations, la 
phase de déploiement massif a débuté fin 2015 pour une durée de 6 ans et a pris fin comme prévu en décembre 
2021. Elle visait à équiper 90% du parc dans le domaine de la basse tension ≤ 36 kVA. A la fin de décembre 2021, 
plus de 34 millions de compteurs ont été posés (sur un parc total de 37,7 millions), soit un taux de déploiement de 
90,1% : l’objectif fixé à Enedis en début de projet a donc été tenu.  

La Commission de régulation de l’énergie (CRE) dresse un bilan positif à l’issue de cette phase de déploiement 
massif et considère que le projet Linky est un succès industriel pour notre pays. En ce qui concerne le déploiement 
physique des compteurs, la performance d’Enedis est excellente, tant en termes de coûts, que de tenue des délais 
et de performance du système. Les coûts d’investissements sont inférieurs d’environ 15% par rapport au plan d’af-
faires initial, soit 0,7 Md€, et représentent ainsi un investissement d’un peu moins de 4 milliards d’euros. Les délais 
de déploiement ont été respectés malgré la crise sanitaire. Enfin, la chaîne communicante fonctionne globalement 
bien (plus de 98% de télérelevés journaliers réussis depuis 2018). 

Il convient désormais de s’assurer que les gains attendus durant la phase d’exploitation du projet Linky se concré-
tisent bien. Ces gains sont constitués : 

• de gains économiques à l’échelle du distributeur Enedis, principalement liés à une diminution des coûts 
de relève et de réalisation des petites interventions sur site, ainsi qu’à des gains sur les pertes non tech-
niques (inter-contrats à la suite de déménagement, fraudes, …) ;  

• de gains à l’échelle de la collectivité. Il s’agit notamment du développement de la télé-opération qui facilite 
un certain nombre de prestations et en réduit le coût directement au bénéfice des consommateurs et de 
l’accès à de nouvelles fonctionnalités qui permettent aux fournisseurs de proposer des offres tarifaires 
innovantes adaptées aux besoins spécifiques des consommateurs. Par ailleurs, l’existence et la transmis-
sion d’informations plus précises et enrichies sur la consommation réelle sont un préalable indispensable 
pour développer de façon massive la maîtrise de la demande en énergie. 
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La CRE dresse un bilan de la concrétisation de ces gains. A l’échelle du distributeur, en dehors des gains relatifs à 
la diminution des pertes non techniques (PNT), dont la mise en œuvre est simplement différée, l’ensemble des 
gains prévus sont atteints ou dépassés. Ces gains, qui représentent près de 1 Md€ sur 4 ans, ont été intégrés dans 
les trajectoires tarifaires du TURPE 6 HTA-BT1 et seront donc bien restitués aux consommateurs. Les gains pour la 
collectivité quant à eux commencent à se matérialiser, en particulier la mise en place des télé-opérations sur les 
prestations réalisées par Enedis. En revanche certains gains attendus liés à l’exploitation des données fines de 
consommation, tels que le développement d’offres de fourniture innovantes ou la maîtrise de la demande en éner-
gie, se sont encore insuffisamment matérialisés.  

Les articles L. 341-2, L. 341-3 et L. 341-4 du code de l’énergie donnent compétence à la CRE pour fixer la méthode 
d’établissement des tarifs d’utilisation des réseaux publics de distribution d’électricité (TURPE). La CRE procède 
aux modifications de niveau et de structure des tarifs qu'elle estime justifiées au vu notamment de l'analyse de la 
comptabilité des opérateurs, de l'évolution prévisible de leurs charges de fonctionnement et d'investissements ou 
encore de l’évolution des usages des réseaux. 

L’article L. 341-3 du code de l’énergie dispose que la CRE peut prévoir « des mesures incitatives appropriées, tant 
à court terme qu'à long terme, pour encourager les gestionnaires de réseaux de transport et de distribution à 
améliorer leurs performances, notamment en ce qui concerne la qualité de l'électricité, à favoriser l'intégration du 
marché intérieur de l'électricité et la sécurité de l'approvisionnement et à rechercher des efforts de productivité ». 

La délibération de la CRE du 17 juillet 20142 a fixé le cadre de régulation incitative du projet Linky pour la période 
de déploiement massif. Ce cadre est organisé autour de trois enjeux (respect du calendrier de déploiement, maîtrise 
des coûts, performance de la chaîne communicante) et a bien fonctionné.  

La fin de la phase de déploiement massif ne signifie pas la fin du déploiement de Linky. Un déploiement diffus va 
se poursuivre pendant plusieurs années pour les 10% de clients non encore équipés de compteurs Linky à la date 
de la publication de la présente délibération. Par ailleurs, la chaîne communicante (du compteur jusqu’à l’utilisateur 
final) doit rester performante sur la durée et les prestations réalisées par Enedis doivent pouvoir évoluer en fonction 
des besoins des utilisateurs, afin de tirer parti au mieux de toutes les fonctionnalités de Linky. Enfin, se pose la 
question de la relève résiduelle, pour les consommateurs qui malgré les diverses tentatives d’Enedis, continueraient 
à empêcher la pose du compteur Linky 

La CRE a publié une consultation publique le 25 novembre 2021 pour, d’une part, présenter le bilan de la phase 
de déploiement du compteur Linky et, d’autre part, proposer le traitement tarifaire de la relève résiduelle et un 
cadre de régulation spécifique au projet de comptage évolué Linky après la fin du déploiement en masse3. La 
consultation a recueilli 320 réponses, dont une grande part de réponses de particuliers.  

La présente délibération fixe le cadre de régulation pour le projet Linky pour la période 2022-2024 et les modalités 
de facturation de la relève résiduelle pour la fin de la période TURPE 6. 

Traitement de la relève résiduelle 

La CRE considère qu'Enedis devra pouvoir poursuivre sa mission de service public de relève pour la facturation des 
utilisateurs non équipés de compteurs Linky. Si la période de déploiement diffus qui s’étend de 2022 jusqu’à 2024 
devrait permettre de régulariser la majorité des situations, la CRE considère que l’ensemble des clients qui empê-
cheraient encore la pose d’un compteur Linky durant cette phase de déploiement diffus doivent supporter les 
surcoûts générés.  

A court terme, durant cette phase de déploiement diffus, la CRE est favorable à ce que seuls les clients non équipés 
d’un compteur Linky et muets (ne communiquant pas leurs index lors des campagnes d’auto-relève et ne permet-
tant pas la pose d’un compteur Linky) supportent les coûts générés par ce comportement. 

En conséquence, la CRE modifie la délibération du 21 janvier 2021 (TURPE 6 HTA-BT4) afin d’introduire une com-
posante de comptage spécifique qui sera facturée aux utilisateurs BT ≤ 36 kVA non équipés d’un compteur Linky, 
qui n’ont pas permis à Enedis de poser un compteur Linky et n’ayant pas mis à disposition d’Enedis leurs index de 
consommation durant une année à compter du 1er janvier 2022. Cette composante qui vient s’ajouter à la compo-
sante de comptage des utilisateurs BT ≤ 36 kVA est appliquée tous les 2 mois par Enedis pour un montant de 8,30 
€.   

  

 
1 Délibération n°2021-13 de la CRE du 21 janvier 2021 portant décision sur le tarif d'utilisation des réseaux publics de distribution d’électri-
cité (TURPE 6 HTA-BT) 
2 Délibération de la Commission de régulation de l’énergie du 17 juillet 2014 portant décision sur le cadre de régulation incitative du système 
de comptage évolué d’ERDF dans le domaine de tension BT ≤ 36 kVA 
3 Consultation publique n° 2021-13 du 25 novembre 2021 relative au bilan du projet Linky sur la période 2016-2021 et au futur cadre de 
régulation incitative 
4 Délibération n°2021-13 de la CRE du 21 janvier 2021 portant décision sur le tarif d’utilisation des réseaux publics de distribution d’électri-
cité (TURPE 6 HTA-BT) 
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Régulation incitative 

La performance du système Linky d’Enedis sur la période 2016-2021 est globalement satisfaisante. Pour la période 
2022-2024, la CRE adapte le cadre de régulation en poursuivant deux enjeux principaux : assurer un haut niveau 
de performance de la chaîne communicante et faciliter les gains à l’échelle de la collectivité. 

Afin de maintenir le bon niveau de performance, la CRE renforce le cadre de régulation incitative notamment en 
triplant le montant des pénalités associées aux indicateurs de qualité de service. 

Par ailleurs, la CRE étend le périmètre de régulation incitative en encadrant le délai de mise en place des calendriers 
spécifiques fournisseurs par Enedis dans le but de faciliter le développement d’offres innovantes permises par le 
compteur Linky. 

En outre, les acteurs ont confirmé le constat d’un décalage entre l’indicateur relatif à la transmission des courbes 
de charge mis en place par la CRE sur la période TURPE 6 et la qualité effectivement perçue par les acteurs. Les 
réponses à la consultation publique n’ont pas permis de définir un indicateur permettant de traiter cette probléma-
tique complexe. A ce titre, la CRE fixe un calendrier à Enedis afin de déterminer un indicateur fiable à fin 2022. 

Enfin, pour traiter les situations les plus complexes, telles que la non-communication durable de certains compteurs 
Linky ou la non-réalisation de prestations télé-opérables, la CRE met en place un système d’indemnités versées par 
Enedis aux consommateurs concernés. 

A la suite de la consultation publique, la présente délibération a pour objet de : 

- fixer les indicateurs incités financièrement, dans le cadre du suivi de la performance du système de comp-
tage Linky d’Enedis pour la période 2022-2024 ; 

- modifier la délibération n° 2021-13 du 21 janvier 2021 portant décision sur le tarif d’utilisation des ré-
seaux publics de distribution d’électricité (TURPE 6 HTA-BT) afin d’intégrer une composante de comptage 
spécifique à la relève résiduelle. 

Le Conseil supérieur de l’énergie, consulté par la CRE sur le projet de décision, a rendu son avis le 3 mars 2022. 
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1. CONTEXTE 
1.1 Bilan de la phase de déploiement du compteur Linky 

1.1.1 Un déploiement massif réalisé dans les délais prévus 

Le taux cible de déploiement a été initialement fixé à 90% de compteurs Linky posés à fin 2021. Le modèle d’af-
faires initial prévoyait une phase de montée en charge sur la période 2015-2017 suivie d’une phase de déploiement 
soutenu sur la période 2018-2020 avec une accélération de la pose jusqu’à 8 millions de compteurs par an. L’an-
née 2021 était la dernière année du déploiement massif. Elle sera suivie d’une phase de déploiement diffus, 
caractérisée par un volume de pose plus réduit (environ 850 000 poses par an) et la plus grande internalisation de 
la pose par les équipes Enedis. Cette phase de déploiement diffus doit permettre le déploiement de compteurs 
Linky sur le reste du parc d’ici la fin de l’année 2024. 

En 2020, le confinement du printemps lié à la crise sanitaire COVID a ralenti le programme Linky et entraîné un 
retard de pose d’environ un million de compteurs. A l’issue du confinement, Enedis a renforcé sa reprise d’activité 
ce qui a permis de rattraper ce retard de moitié sur le second semestre 2020, et complètement en 2021. Ainsi, au 
31 décembre 2021, Enedis a atteint le taux de déploiement cible de 90 %, soit un peu plus de 34 millions de 
compteurs posés. 

S’agissant de la répartition de la pose sur le territoire d’Enedis, le taux d’équipement des utilisateurs en compteurs 
Linky est globalement homogène entre les régions (entre 88,8 % et 91,3 %). Néanmoins des écarts plus importants 
peuvent subsister à des mailles plus locales.  

1.1.2 Des coûts en deçà des prévisions 

Au global, fin 2021, Enedis a moins dépensé que prévu. Le montant d’investissement de référence5 pour le projet 
Linky était de 4,7 Md€. La bonne performance d’Enedis sur le projet lui a permis de ne dépenser que 4 Md€ soit 
une économie de près de 15%. 

Ce résultat est porté par une très bonne performance à la fois sur le coût unitaire des compteurs et sur les coûts 
de pose des compteurs et concentrateurs. Toutefois, les coûts d’investissements liés au système d’information (SI) 
sont plus élevés que prévu (450 M€ au lieu de 273 M€), mais ils ont un impact limité sur le coût total du projet. 

1.1.3 Un système de comptage déjà performant 

La performance du système de comptage Linky est un élément essentiel du projet, notamment pour la concrétisa-
tion des gains initialement prévus.  

Le suivi de la performance du système Linky par la CRE s’articule autour de trois groupes d’indicateurs :  

- des indicateurs relatifs à la phase de déploiement massif, permettant de mesurer la performance de la 
pose ;  

- des indicateurs permettant de s’assurer du bon fonctionnement de la chaîne communicante, de la mesure 
de la consommation jusqu’à la mise à disposition des données aux utilisateurs ;  

- des indicateurs relatifs aux télé-opérations, nouveaux services rendus possibles grâce aux compteurs 
Linky.  

Enedis a été globalement performant sur l’ensemble des indicateurs incités. Ainsi, le bilan financier de la régulation 
incitative de la qualité de service du projet Linky est positif. 

1.1.4 Des gains au rendez-vous 

Le modèle économique du projet Linky prévoit un équilibre économique grâce à la concrétisation constituée de 
gains à l’échelle du distributeur (principalement liés à une diminution des coûts de relève et de réalisation des 
petites interventions sur site, ainsi qu’à des gains sur les pertes non techniques) et de gains à l’échelle de la 
collectivité (notamment le développement de la télé-opération, la mise en place d’offres de fourniture innovantes 
ainsi que la maîtrise de l’énergie). 

  

 
5 Montant défini dans la délibération du 17 juillet 2014 et calculé à partir d’une chronique de coûts unitaires de référence des compteurs 
Linky et du nombre de compteurs effectivement posés. 
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A l’échelle du distributeur, en dehors des gains relatifs à la diminution des pertes non techniques (PNT), dont la 
mise en œuvre est simplement différée, l’ensemble des gains prévus sont atteints ou dépassés. Ces gains, qui 
représentent près de 1 Md€ sur la période TURPE 6, ont été intégrés dans les trajectoires tarifaires du TURPE 6 
HTA-BT et seront donc bien restitués aux consommateurs. Les gains pour la collectivité commencent à se 
matérialiser, en particulier par la mise en place des télé-opérations sur les prestations réalisées par Enedis. En 
revanche certains gains attendus liés à l’exploitation des données fines de consommation, tels que le 
développement d’offres de fourniture innovantes ou la maîtrise de la demande en énergie se sont encore 
insuffisamment matérialisés. 

Un bilan plus complet du déploiement est présenté en annexe 1. 

1.2 Objet de la présente délibération 
Les délibérations des 17 juillet 2017 et 23 janvier 2020 fixaient le cadre de régulation pour la période de déploie-
ment massif du projet Linky, soit pour les années 2016 à 2021.  

Les bons résultats d’Enedis, constatés sur la période 2016-2021, en matière de qualité de la pose et de perfor-
mance du système Linky, sont essentiels pour la réussite de ce projet industriel majeur et permettent de garantir 
que les gains associés au projet pourront effectivement se concrétiser. La CRE se réjouit de cette performance. 

Pour autant, au regard des enjeux du projet, des niveaux d’investissements associés et des résultats atteints par 
Enedis sur les premières années du projet et des nouveaux enjeux pour la phase d’exploitation du compteur Linky, 
il convient de renforcer et d’étendre la régulation incitative pour la période 2022-2024. La présente délibération a 
pour objet de fixer le cadre de régulation incitative de la qualité de service associée à Linky pour la période 2022-
2024. 

En outre, un déploiement diffus va se poursuivre pendant plusieurs années, pour les 10% de clients non encore 
équipés de compteurs Linky à la date de publication de la présente délibération. La présente délibération porte 
également sur les règles mises en place pour encadrer ce déploiement et prendre en compte les coûts générés par 
la relève résiduelle des utilisateurs non équipés d’un compteur Linky. 

2. CONSULTATION PUBLIQUE 
La CRE a organisé une consultation publique qui s’est déroulée du 25 novembre 2021 au 5 janvier 2022. Elle y a 
dressé le bilan du déploiement des compteurs Linky, ainsi qu’un premier bilan des gains observés à la suite de ce 
déploiement. La consultation publique s’intéressait ensuite au cadre de régulation du programme Linky pour la 
période faisant suite au déploiement en masse, ainsi qu’à la façon de traiter la relève résiduelle des clients non 
équipés de Linky.  

La CRE a reçu 320 contributions, dont une part importante de contributions de particuliers (près de 300). Ces 
réponses, le cas échéant dans leur version non confidentielle, sont publiées en même temps que la présente déli-
bération sur le site de la CRE. 

La quasi-totalité des réponses des particuliers provient de personnes opposées au déploiement massif du compteur 
Linky. Certains évoquent des arguments économiques portant pour la plupart sur le coût du projet, jugé trop impor-
tant pour des gains qui seraient principalement au bénéfice d’Enedis. D’autres évoquent des problèmes lors de la 
pose des compteurs Linky et s’interrogent sur le bilan environnemental du projet. Enfin, ils s’opposent majoritaire-
ment à la facturation de la relève à pied pour les clients non équipés de Linky, évoquant pour certains des refus de 
pose liés aux craintes sur des conséquences négatives sur les personnes. Globalement, les particuliers ont assez 
peu répondu aux questions portant sur le cadre de régulation du projet. 

Les autres réponses (fournisseurs, AODE, GRD, autres) sont majoritairement en accord avec le bilan du déploiement 
du compteur Linky dressé par la CRE, et sont favorables aux propositions de la CRE sur le cadre de régulation. La 
majorité des acteurs invitent Enedis à poursuivre ses efforts pour concrétiser les gains attendus, en particulier sur 
la réduction des PNT. Ces acteurs sont aussi majoritairement favorables à la facturation de la relève résiduelle aux 
clients non équipés d’un compteur Linky. Cependant, plusieurs d’entre eux souhaitent qu’une attention particulière 
soit portée à la distinction des raisons qui expliquent que certains points de livraison ne soient pas équipés de 
compteurs Linky. S'agissant du cadre de régulation, les réponses sont en majorité favorables aux propositions de 
la CRE sur la cadre de régulation mais s’inquiètent de la suppression de certains indicateurs de suivis de la pose 
ou de la disponibilité du portail client d’Enedis. Enedis appelle à la vigilance quant à la définition d’une indemnité 
en cas de défaillance du système de comptage Linky et indique craindre des effets d’aubaine ou le versement 
d’indemnités au titre de défaillances qui ne seraient pas du fait d’Enedis. 
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Enfin, certains fournisseurs ont alerté la CRE sur la nécessité de modifier le tarif de certaines prestations annexes 
compte tenu de leur caractère téléopérable. 

3. ORGANISATION ET TRAITEMENT TARIFAIRE DE LA RELEVE RESIDUELLE 
 
Dans sa consultation publique du 25 novembre 2021, la CRE a indiqué qu’une partie importante des gains du 
projet Linky est liée à la baisse des coûts de relève, permise par la fin de la relève à pied et de son remplacement 
par la relève à distance (télérelève).  

Au terme de la phase de déploiement massif atteignant plus de 90 % de compteurs posés, une population résiduelle 
non encore équipée de Linky correspondant à près de 3,8 millions d’utilisateurs reste à équiper. 

Pour ces utilisateurs, Enedis doit : 

- d’une part, maintenir une activité de relève résiduelle ; 

- d’autre part, mettre en œuvre des moyens pour proposer de la manière le plus souple et la plus efficace 
possible l’installation du compteur Linky.  

Les coûts unitaires de relève résiduelle pour les clients n’ayant pas de compteur Linky seront en forte augmentation 
du fait de la désoptimisation des tournées de relève résiduelles et du fait qu’Enedis estime que 80 % des points de 
connexion concernés ont des compteurs « inaccessibles ».  

La CRE constate par ailleurs que les raisons du non-équipement des 3,8 millions d’utilisateurs en compteurs Linky 
sont diverses (difficultés de contact, problèmes techniques, refus explicites, …). La période de déploiement diffus 
qui s’étalera de 2022 à 2024 permettra de régulariser la majorité de ces situations.  

La CRE estime que les clients empêchant encore la pose d’un compteur Linky durant cette phase de déploiement 
diffus devront supporter les coûts générés par ce comportement. La CRE avait déjà affirmé cette position dans sa 
délibération du 3 mars 20166, où elle indiquait qu’il était justifié « que les consommateurs qui n’ont pas laissé 
l’accès au compteur se voient facturer une prestation de relève à pied résiduelle, compensant les surcoûts occa-
sionnés » et dans sa délibération portant sur le TURPE 6 HTA-BT7, en indiquant que « tout client ayant refusé la pose 
d’un compteur évolué dégradera les gains attendus du projet » et « qu’il sera dès lors nécessaire de faire supporter 
les coûts de la relève résiduelle à ces seuls clients ». 

A cet égard, la CRE avait demandé à Enedis, dans la délibération du 3 mars 2016, un suivi des surcoûts occasionnés 
par cette relève afin de permettre « la mise en place de cette prestation, facturée aux consommateurs qui ne seront 
pas équipés de compteurs évolués de leur fait […], et après plusieurs relances de la part du GRD ». Par ailleurs, 
dans ce cadre, et dans un contexte de fin de la relève à pied systématique à partir de 2022, la CRE et Enedis ont 
mené des réflexions durant le 1er semestre 2021 afin d’encourager les utilisateurs ayant jusque-là refusé la pose 
d’un compteur Linky à l’accepter et, ainsi, à exploiter au mieux la période de déploiement diffus débutant en 2022. 

Rappel du dispositif envisagé dans la consultation publique 

Dans ce contexte, la CRE a proposé dans sa consultation publique une approche graduée et progressive de la 
facturation de la relève résiduelle en deux temps : 

- une phase transitoire (2022-2024), durant laquelle seuls les utilisateurs « muets » (i.e. non équipés de 
compteur Linky, n’ayant pas permis à Enedis l’accès à leur compteur et n’ayant pas mis à disposition 
d’Enedis leurs index de consommation durant un an), seraient facturés d’un coût supplémentaire corres-
pondant à un montant 4,16 €/mois à partir du mois suivant la notification par Enedis (via l’envoi d’un 
courrier envoyé par Enedis en application de l’article L. 224-11 du code de la consommation, ci-après 
« courrier LTE » 8). Cette phase aurait pour objectif d’exploiter au mieux la phase de déploiement diffus par 
Enedis et permettrait à ce que les utilisateurs non équipés de compteur Linky pour diverses raisons et 
souhaitant en être équipés, puissent l’être facilement. 

- à partir de 2025, une seconde phase dans laquelle l’ensemble des clients non équipés de Linky seraient 
facturés du coût de la relève résiduelle correspondant à un montant de 5,33 €/mois dans un contexte de 
renforcement des interventions d’Enedis sur le terrain. A cette date, Enedis sera en mesure d’assurer que 

 
6 Délibération de la CRE du 3 mars 2016 portant décision sur la tarification des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les gestionnaires 
de réseaux de distribution d’électricité 
7 Délibération n°2021-13 de la CRE du 21 janvier 2021 portant décision sur le tarif d'utilisation des réseaux publics de distribution d’électri-
cité (TURPE 6 HTA-BT) 
8 Courrier faisant suite à l’article L.224-11 du code de la consommation qui dispose que « Le fournisseur d'électricité ou de gaz naturel fac-
ture, au moins une fois par an, en fonction de l'énergie consommée. Aucune consommation d'électricité ou de gaz naturel antérieure de plus 
de quatorze mois au dernier relevé ou autorelevé ne peut être facturée, sauf en cas de défaut d'accès au compteur, d'absence de transmis-
sion par le consommateur d'un index relatif à sa consommation réelle, après un courrier adressé au client par le gestionnaire de réseau par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, ou de fraude ». 
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tous les clients ayant transmis leur souhait de se voir équipés d’un compteur Linky auront été équipés 
(sauf quelques rares impossibilités techniques qui seront tracées et non concernées par la facturation). 

Etant donné que l’activité de relève fait partie des missions de service public d’Enedis au titre de l’article L. 322-8 
7° du code de l’énergie, la CRE a proposé d’introduire une composante de comptage additionnelle dans le TURPE 
6 HTA-BT pour les clients concernés par la facturation due à la relève résiduelle. Enedis a indiqué pouvoir trans-
mettre isolément cette facturation (par l’intermédiaire du fournisseur, sous la forme de frais) afin qu’elle puisse 
être visible sur la facture du client concerné. 

Par ailleurs, afin que les utilisateurs souhaitant être équipés de Linky puissent l’être facilement, la CRE a demandé 
à Enedis de mettre en place une plateforme de prise de rendez-vous permettant au client de choisir une date de 
pose selon les disponibilités des équipes d’Enedis. 

Retour des acteurs 

La majorité des particuliers ayant répondu à la thématique de la relève résiduelle est défavorable au principe de 
faire porter les coûts de la relève résiduelle aux seuls consommateurs générant ces coûts. En effet, au-delà du 
principe d’équité mis en avant par certains contributeurs ainsi que les craintes exprimées vis-à-vis du projet Linky 
dans son ensemble (protection des données, santé publique, impact écologique), les répondants considèrent que 
le coût de la relève fait déjà partie de la facture d’électricité, à travers la composante de comptage du TURPE et 
que la facturation envisagée créerait une double facturation. Par ailleurs, certains contributeurs s’interrogent sur la 
pertinence d’une telle facturation dans la mesure où ils estiment que le recours à l’autorelevé semble être une 
solution peu coûteuse pour Enedis. 

S’agissant des autres réponses (fournisseurs, AODE, GRD, autres), les acteurs se sont majoritairement exprimés en 
faveur de la mise en œuvre de cette facturation.  

Certains acteurs alertent toutefois la CRE sur le fait que le coût de ce système de relève devrait être uniquement 
supporté par les utilisateurs ayant explicitement refusé la pose d’un compteur évolué, ce qui exclurait les utilisa-
teurs n’étant pas encore équipés de Linky pour des problèmes techniques, des difficultés de contact ou bien des 
utilisateurs n’ayant pas encore eu une proposition de pose par Enedis durant la phase de déploiement massif. 

Par ailleurs, certains acteurs (dont Enedis) s’interrogent sur l’utilité d’un renforcement de la relève à pied à partir 
de la seconde phase (2025) dans la mesure où ils estiment que le taux d’inaccessibilité des compteurs non com-
municants (estimé à plus de 80 % par Enedis) accentuera le risque de déplacements vains. A l’inverse, certains 
acteurs estiment qu’un recours renforcé à la relève à pied dès 2022 permettrait d’accroître les chances de con-
vaincre l’utilisateur de la pose d’un compteur évolué. 

En outre, un acteur s’interroge sur la pertinence de faire supporter aux seuls clients n’ayant pas fourni d’index de 
consommation durant 12 mois l’ensemble des coûts du dispositif de relève résiduelle.  

Enfin, Enedis indique ne pas être favorable à une facturation mensuelle de cette composante tarifaire au fournis-
seur et estime plus pertinent de retenir une facturation annuelle. En effet, Enedis estime qu’une facturation 
annuelle serait plus lisible, le coût facturé couvrant une période d’un an sans index, plus simple, notamment en cas 
de mobilité du client dans l’année, et moins coûteux, le SI n’étant actuellement pas dimensionné pour envoyer 12 
facturations dans une année pour les compteurs qui ne sont pas des compteurs Linky.  

Analyse de la CRE 

Organisation de la relève résiduelle 

S’agissant des interventions de relève sur le terrain par Enedis, la CRE estime que le recours à l’auto-relevé couplé 
à des interventions/contrôles ciblés, notamment dans un contexte de fin de la relève à pied systématique, est un 
moyen transitoire pertinent, tant que le déploiement diffus ne sera pas achevé.  

En revanche, la CRE considère qu’Enedis devra, à terme, reprendre une activité plus systématique de relève à pied 
afin de remplir au mieux sa mission de service public vis-à-vis de ces utilisateurs. Afin d’assurer l’efficacité de cette 
relève et d’en limiter les coûts, compte tenu du taux d’inaccessibilité des compteurs non Linky et du risque de 
déplacements vains associés, la CRE estime que la mise en place d’un système de prise de rendez-vous par Enedis 
avec le client pourrait être pertinent et demande à Enedis de lui présenter d’ici fin 2023 les modalités précises de 
relève envisagées pour la période postérieure au déploiement diffus. 

 

Surcoûts engendrés par la relève résiduelle sur la période 2022-2024 

S’agissant des montants proposés pour la facturation de la relève résiduelle ainsi que leur articulation avec les 
coûts déjà compris dans la composante de comptage du TURPE, il convient tout d’abord de rappeler que la compo-
sante de comptage du TURPE 6 HTA-BT (fixée à 18,24 €/an pour les utilisateurs BT ≤ 36 kVA en application des 
règles définies dans la délibération TURPE 6 HTA-BT) inclut uniquement les coûts de relève d’un parc entièrement 
constitué de compteurs Linky. 
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A ce titre, les coûts spécifiques liés à la relève résiduelle des utilisateurs non encore équipés de compteurs Linky 
n’ont pas été pris en compte dans l’actuelle composante de comptage du TURPE 6 HTA-BT. La CRE maintient donc 
sa volonté d’introduire une composante tarifaire spécifique pour prendre en compte les coûts liés à cette relève 
résiduelle. 

Durant la phase de déploiement diffus (2022-2024), les actions envisagées par Enedis pour gérer la relève rési-
duelle des utilisateurs non encore équipés de Linky répondent à un double objectif. Elles doivent permettre :  

- à Enedis de poursuive sa mission de service public de relève pour les utilisateurs non équipés de comp-
teur Linky à travers la facilitation du processus de transmission d’un index autorelevé ainsi que de la 
prise de rendez-vous ponctuelle avec le client pour la réalisation de relève physique ; 

- aux utilisateurs encore non équipés d’un compteur Linky de pouvoir s’approcher facilement d’Enedis afin 
de convenir d’une prise de rendez-vous pour la pose du compteur Linky. 

Enedis estime un surcoût moyen d’environ 26 M€/an sur la période 2022-2024 pour le traitement de la relève 
résiduelle pour environ 500 000 clients muets (courrier LTE). Ce surcoût inclut notamment : 

- des coûts liés aux notifications des clients (courriels, SMS, appels sortants, prises de rendez-vous, envoi 
« courrier LTE ») afin d’inviter le client à demander la pose d’un compteur évolué et/ou réaliser et trans-
mettre un index de consommation autorelevé ; 

- des coûts de contrôle relatifs à la tentative de réalisation d’interventions chez l’utilisateur; 

- des coûts liés aux travaux sur le système d’information (SI). 

La CRE considère qu’il est pertinent que, dans un premier temps, seuls les clients ne permettant pas la pose du 
compteur Linky par Enedis et ne transmettant aucun index pendant plus de 12 mois supportent ce surcoût dans la 
mesure où ils entravent l’atteinte des objectifs de la phase de déploiement diffus. Ainsi les utilisateurs n’ayant pas 
Linky, y compris ceux se déclarant électrosensibles, pourront éviter une facturation durant cette période en trans-
mettant leur index. 

Concernant l’identification des utilisateurs ayant explicitement refusé la pose d’un compteur Linky, Enedis n’est 
actuellement pas en mesure de distinguer ceux qui ne sont pas équipés de compteur Linky de leur fait des autres. 
La période de déploiement diffus permettra à Enedis de s’assurer que tous les utilisateurs ne s’étant pas opposés 
à la pose d’un compteur Linky auront été équipés d’ici la fin de la période du déploiement diffus, sauf impossibilités 
techniques.  

La période 2022-2024 prévoit la mise en place d’une communication régulière entre Enedis et l’utilisateur et res-
treint la facturation de la relève résiduelle aux seuls clients n’ayant pas mis à disposition d’index de consommation 
à Enedis pendant plus d’un an. Dès lors, la CRE considère que les conditions de facturation proposées sont de 
nature à ne facturer la composante tarifaire spécifique prenant en compte les coûts liés à la relève résiduelle qu’aux 
utilisateurs ayant refusé Linky. La CRE décide donc de maintenir sa proposition faite en consultation publique. 

Pour la deuxième phase, à partir de 2025, la CRE estime qu’il est pertinent de facturer tous les utilisateurs sans 
compteur Linky sauf si l’installation n’a pas pu être réalisée pour des raisons d’impossibilités techniques. La CRE 
demande donc à Enedis de se donner les moyens d’identifier précisément ces cas d’ici fin 2024, en présentant 
notamment une typologie des cas particuliers auprès des acteurs en groupe de concertation et en communiquant 
de façon claire et régulière aux fournisseurs la liste des points de livraison concernés par cette facturation. 

 

Fréquence de facturation 

Enfin, concernant la fréquence de facturation, la CRE estime qu’une facturation annuelle n’enverrait pas un bon 
signal à l’utilisateur pour l’encourager à la pose d’un Linky. Toutefois, la CRE estime qu’au vu du volume de client 
restant, la mise en œuvre d’aménagements du SI coûteux pour la collectivité n’est pas appropriée. A ce titre, la CRE 
estime qu’une facturation bimestrielle, qui est techniquement réalisable par le SI d’Enedis à la date de la publication 
de la présente délibération, est pertinente.   

 

Dispositif retenu 

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, la CRE décide d’introduire, jusqu’à la fin de la période TURPE 6 (soit 
jusqu’au 31 juillet 2025) une composante tarifaire supplémentaire venant s’ajouter à la composante de comptage 
du TURPE 6 HTA-BT. 

La facturation de cette composante sera transmise à l’utilisateur, le cas échéant via le fournisseur, qui réunit les 
conditions cumulatives suivantes : 
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- le point de livraison de l’utilisateur se situe sur le territoire de desserte d’Enedis et n’est pas équipé de 
compteur évolué ; 

- l’utilisateur n’a pas mis à disposition, à compter du 1er janvier 2022, son index de consommation à Enedis 
durant plus de 12 mois. 

Dans ces conditions, Enedis déclenchera la facturation après identification de l’absence d’une mise à disposition 
d’index depuis plus de 12 mois et l’envoi d’un « courrier LTE » à l’utilisateur. 

Ainsi, dès réception de ce courrier, la composante de relève résiduelle sera appliquée à l’utilisateur tous les deux 
mois9 et ce jusqu’à l’installation d’un compteur Linky. 

Au 1er janvier 2022, le montant de cette composante est fixé à 8,30 € par échéance de deux mois. Cette compo-
sante évoluera de la même manière que les autres composantes du TURPE 6 HTA-BT.  

Pour la période TURPE 7, une facturation de la relève résiduelle sera introduite pour l’ensemble des utilisateurs non 
équipés de Linky (sauf impossibilités techniques). Les modalités précises ainsi que les montants seront fixés en se 
basant notamment sur l’organisation précise de cette relève proposée par Enedis à cette échéance. 

4. REGULATION INCITATIVE SPECIFIQUE DU PROJET LINKY POUR LA PERIODE 2022-
2024 

Le cadre de régulation incitative mis en place par la CRE a permis d’assurer un déploiement de qualité et un bon 
niveau de performance du système de comptage lors de la phase de déploiement en masse.  

La CRE estime qu’Enedis doit maintenir un haut niveau global de performance de la chaîne communicante de Linky 
tout au long du projet. Ainsi, la CRE considère qu’à compter de 2022, la régulation incitative du projet Linky devra 
viser un double enjeu : maintenir la performance du système de comptage, mais aussi faciliter la matérialisation 
des gains à l’échelle de la collectivité lors de la conception du projet. 

Par conséquent, la CRE maintient une partie des indicateurs existants sur la période 2016-2021, en adaptant la 
liste de ces indicateurs et les modalités d’incitation aux caractéristiques de la phase d’exploitation du projet Linky. 

 

4.1 Adaptation du cadre de régulation existant 

4.1.1 Indicateurs relatifs au déploiement en masse 

La fin du déploiement en masse des compteurs Linky au 31 décembre 2021 rend en partie obsolètes les indica-
teurs dédiés spécifiquement au suivi et à l’incitation d’Enedis sur la bonne réalisation des opérations de pose des 
compteurs et de migration des points depuis le SI historique vers le nouveau SI de facturation. En effet, bien qu’Ene-
dis continue à poser des compteurs durant la phase de déploiement diffus, le volume de compteurs posés sera 
bien moindre et les opérations de pose seront, dans une plus grande mesure, réalisées par des équipes d’Enedis, 
et moins par des prestataires externes à Enedis. 

Dans la consultation publique du 25 novembre 2021, la CRE a proposé de supprimer l’ensemble des indicateurs 
relatifs à la qualité de la pose. Plusieurs acteurs ont demandé le maintien de certains de ces indicateurs pour 
permettre de suivre la qualité du déploiement diffus réalisé par Enedis. 

Tenant compte de ces retours, et pour recentrer l’incitation faite à Enedis sur les fonctionnalités essentielles du 
système de comptage évolué, la CRE adapte sa proposition.  

Elle supprime à compter de 2022 les deux indicateurs de suivi de la qualité de la pose, spécifiques aux modalités 
de déploiement massif :  

• taux de réinterventions suite à la pose ; 
• nombre de compteurs Linky communicants présents dans Disco10 plus de 6 mois après la pose. 

Elle maintient en revanche l’indicateur mesurant le nombre de compteurs Linky communicants non ouverts à l’en-
semble des services plus de 6 mois après la pose du compteur Linky, qui restera suivi mais ne sera plus incité 
financièrement. Le suivi de cet indicateur vise à s’assurer qu’Enedis continuera, pendant la phase de déploiement 
diffus, à s’assurer que les utilisateurs pourront utiliser rapidement l’ensemble des services permis par le compteur 
Linky.  

  

 
9 Cette composante sera facturée par Enedis à un rythme bimestriel et, le cas échéant, le fournisseur la répercutera au client concerné. 
10 Ancien système d’information d’Enedis 
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4.1.2 Indicateurs relatifs à la qualité du système de comptage 

Remontée et publication des index 

Les trois indicateurs relatifs à la qualité du système de comptage, mis en place pour le déploiement, ont montré 
leur efficacité pour mesurer et inciter la capacité du système Linky à remonter efficacement les index nécessaires 
à la facturation. Dans la consultation publique, la CRE a proposé de les maintenir pour la période post-déploiement 
massif, considérant que ces indicateurs permettent de mesurer la performance de chacune des briques de la 
chaîne de remontée d’index jusqu’aux fournisseurs. La majorité des répondants à la consultation publique est fa-
vorable au maintien de ces indicateurs. 

En continuité avec le cadre de régulation mis en place sur la période 2016-2021 et pour conserver un niveau élevé 
de qualité de service, la CRE maintient le suivi des indicateurs figurant ci-dessous et renforce le niveau des incita-
tions associées en cohérence avec le niveau de performance atteint par Enedis :  

• taux de télé-relevés journaliers réussis ; 
• taux de publication par Ginko11 des index réels mensuels ; 
• taux de compteurs Linky sans index télé-relevé au cours des deux derniers mois. 

Le détail de la définition des indicateurs, des objectifs et des niveaux d’incitation est présenté en annexe 3. 

 

Disponibilité du portail Enedis 

Dans sa consultation publique, la CRE a proposé de supprimer l’indicateur relatif à la disponibilité du portail client 
Enedis. En effet, celui-ci est utilisé par un peu plus de 2,2 millions de particuliers qui ont ouvert un espace client 
sur le portail Enedis, soit moins de 7% des clients équipés d’un compteur Linky. Ainsi le portail client d’Enedis n’est 
pas la solution privilégiée par les utilisateurs pour consulter leurs données de consommation, ceux-ci lui préférant 
les portails mis à disposition par les fournisseurs ou tiers.  

Plusieurs acteurs ont indiqué dans leur réponse à la consultation publique que cette faible utilisation pouvait être 
due à des difficultés d’ouverture d’un espace utilisateur sur ce portail. En particulier, certains fournisseurs de ser-
vices et collectivités qui utilisent la plateforme Data Connect12 (service qui nécessite la création préalable d’un 
espace client sur le portail Enedis) soulignent le risque d’abandon par le client du fait de la longueur et de la com-
plexité du processus de création de l’espace client.  

Enedis explique qu’une partie de la procédure d’inscription est liée à des contrôles visant à s’assurer de l’identité 
des usagers et à garantir la confidentialité des données. La CRE encourage Enedis à mettre en œuvre les solutions 
les plus pratiques possible pour garantir l’accès à son portail. Cependant, elle considère que la sécurité des don-
nées personnelles associées aux compteurs est un enjeu majeur, et les évolutions envisagées doivent la préserver.  

Au regard du retour des acteurs, la CRE adapte en partie sa proposition : à compter de 2022, l’indicateur relatif à 
la disponibilité du portail Enedis ne sera plus incité mais fera toujours l’objet d’un suivi. 

 

Qualité des courbes de charge transmises par Enedis 

Enfin, le sujet de la qualité des courbes de charges transmises par Enedis a été abordé dans la consultation pu-
blique. En effet, la CRE constatait une décorrélation entre l’indicateur mis en place dans le cadre du TURPE 6 HTA-
BT mesurant la performance d’Enedis sur la transmission des données de courbes de charges et la vision des 
fournisseurs qui constataient une qualité moindre (en termes de complétude et de justesse des valeurs) des don-
nées reçues par Enedis.  

Les réponses apportées confirment que ce sujet est central vis-à-vis des acteurs du marché et que les attentes sont 
en accord avec celles partagées dans la consultation publique : des fichiers de données complets et envoyés dans 
les délais prévus. L’indicateur existant, qui mesure la présence des courbes de charge dans les bases de données 
Enedis ne semble pas suffisant pour répondre aux attentes des utilisateurs, puisqu’il ne traite que l’existence d’une 
donnée, mais pas sa qualité ou de sa présence lors de l’envoi du fichier de données au fournisseur comme à 
l’entreprise de services tiers.  

  

 
11 Système d’information d’Enedis à même de gérer les fonctionnalités avancées des compteurs Linky. 
12 Data Connect est une plateforme mise en service par Enedis en 2018 qui permet la mise à disposition des données de consommation à des 
services tiers (bailleurs d’immeubles, sociétés de conseil, collectivités…) ainsi que la gestion des consentements des consommateurs finals par 
le GRD.  
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Aucun indicateur ne permettant de traiter la complexité de cette problématique n’est à ce stade dégagé. La CRE 
considère que des échanges approfondis entre Enedis, les fournisseurs et les acteurs tiers sont nécessaires pour 
faire émerger une solution répondant effectivement aux besoins des utilisateurs. En conséquence, elle demande à 
Enedis d’inscrire ce sujet au programme des travaux des instances de concertations du Groupe de Travail Electricité 
d’ici à la fin durant l’année 2022, et de présenter à la CRE une proposition d’indicateur, concertée avec les utilisa-
teurs, d’ici à la fin de l’année 2022.  

4.1.3 Indicateurs relatifs aux télé-opérations 

Les indicateurs mesurant l’efficacité des télé-opérations réalisées par Enedis montrent que les prestations sont 
majoritairement réalisées dans les délais demandés par les clients, ce qui est une des réussites majeures du projet 
Linky. Dans la consultation publique la CRE a proposé de maintenir les deux indicateurs existants pour la période 
d’exploitation. Les réponses à la consultation publique sont majoritairement favorables à ce maintien. Ainsi la CRE 
maintient l’incitation des indicateurs figurant ci-dessous et ajuste le niveau des objectifs et des incitations aux per-
formances d’Enedis et aux bonus perçus par Enedis :   

• le taux de télé-prestations réalisées le jour demandé par les fournisseurs ;  
• le taux de compteurs activés dans les délais à la suite d’un ordre de pointe mobile. 

*** 

Pour l’ensemble des indicateurs cités dans cette partie, la CRE maintient les niveaux des objectifs fixés pour la 
période 2020-2021. Par ailleurs, la CRE renforce le niveau des incitations en triplant le niveau des montants des 
pénalités associées à chaque indicateur par rapport aux niveaux fixés sur la période 2020-2021. Le détail des 
niveaux d’objectif et des incitations financières est présenté en annexe 3. 

4.2 Extension du mécanisme de régulation incitative 

4.2.1 Délais de mise en place des calendriers fournisseurs 

La CRE considère que la régulation incitative du projet Linky doit être renforcée afin de faciliter la matérialisation 
des gains attendus à l’échelle de la collectivité, notamment en matière de maîtrise de la demande en énergie. 

Les échanges menés en amont de la consultation publique, notamment avec des fournisseurs, ont souligné l’im-
portance de disposer bien plus rapidement des « calendriers fournisseurs » 13  spécifiques nécessaires pour pouvoir 
proposer de manière efficace des nouvelles offres. Cela permet aux consommateurs de choisir l’offre qui corres-
pond le mieux à leurs habitudes de consommation. Le délai concerté actuel pour la mise en place, par Enedis, d’un 
calendrier spécifique fournisseur est de 3 mois pour les cas nécessitant des interactions avec les fournisseurs. La 
majorité des fournisseurs rencontrés a indiqué que le délai souhaitable était de 1 mois. La CRE a ainsi proposé, 
dans la consultation publique, de créer un indicateur, incité financièrement, sur le délai de mise en place d’un 
calendrier fournisseur par Enedis et de fixer l’objectif de cet indicateur à 1 mois. 

La majorité des acteurs ayant répondu sur ce point est favorable à l’introduction de cet indicateur. Enedis, dans sa 
réponse, fait la distinction entre les calendriers créés par recopie d’un calendrier fournisseur générique (présent 
dans la bibliothèque d’Enedis, et dont la faisabilité technique a été confirmée), pour lesquels le délai d’un mois est 
réalisable et réalisé, et les calendriers personnalisés. Pour ces derniers, une étude visant à vérifier la faisabilité 
technique du calendrier est nécessaire, ne permettant pas, selon Enedis, de respecter un délai d’un mois. 

La CRE retient cette distinction, et introduit, à compter du 1er janvier 2022, un indicateur mesurant le délai de mise 
en place des calendriers fournisseurs. Le délai de mise en place cible est fixé à 1 mois pour les calendriers créés 
par recopie, et à 2 mois pour les calendriers fournisseurs personnalisés, afin de prendre en compte le délai de 
réalisation de l’étude de faisabilité technique. Par ailleurs, Enedis disposera d’un délai de cinq jours ouvrés à la 
suite de la réception de la demande pour notifier au fournisseur que sa demande est complète. 

La définition de l’indicateur ainsi que les modalités d’incitation sont précisées au titre 1.f. de l’annexe 3.  

4.2.2 Mise en place d’indemnités versées par Enedis en cas de défaillance du système 
de comptage Linky 

Les échanges menés par la CRE avec les acteurs durant le 4ème trimestre 2021 ont mis en évidence que le calcul 
des indicateurs de la régulation incitative, basée sur le calcul de taux nationaux sur les sujets prioritaires, laisse de 
côté un certain nombre de consommateurs dont la situation individuelle peut mettre plusieurs mois à être traitée.  

  

 
13 Calendrier tarifaire proposé par un fournisseur qui dispose de 10 index qui diffère du calendrier tarifaire TURPE d’Enedis, disposant de 4 
index. 
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Ainsi, si le taux de compteurs non communicants pendant plus de deux mois est limité à 0,7%, légèrement au-
dessus de l’objectif fixé à 0,5%, la CRE observe que 0,4% des compteurs sont non communicants sur une durée 
supérieure à 6 mois, ce taux étant stable depuis début 2020. Fin juin 2021 cela représente près de 130 000 clients 
qui, bien que disposant d’un compteur Linky, n’ont accès à aucune des fonctionnalités offertes par ce compteur.  

Pour traiter ces situations, la CRE a proposé dans la consultation publique d’introduire un mécanisme d’indemni-
sation des clients concernés.  

Les réponses à la consultation publique sont très largement favorables à la proposition de la CRE. Enedis appelle 
à la vigilance quant à la mise en place de ces indemnités et craint des effets d’aubaine et des versements d’indem-
nités pour des situations ou les défauts qui ne seraient pas de sa responsabilité. 

Par ailleurs, certains acteurs, favorables à la proposition, demandent que ce mécanisme soit similaire à celui déjà 
existant dans le TURPE 6 consistant à indemniser l’utilisateur en cas d‘interruption de l’électricité pour une durée 
consécutive supérieure à 5 heures (indemnités pour coupures longues), en matière d’automaticité du versement 
et les modalités d’indemnisation (versement du GRD via le fournisseur).   

Compte tenu de ces éléments, la CRE introduit, à compter du 1er janvier 2023, une indemnité versée par Enedis au 
client, à la suite du dépôt d’une réclamation par l’utilisateur concerné, pour les deux situations suivantes :  

• pour les compteurs Linky non communicants de manière prolongée (plus de 6 mois). Le montant de l’in-
demnité est fixé à 20 € ;  

• pour les télé-opérations réalisées dans un délai strictement supérieur au délai standard de réalisation ou 
après la date de réalisation demandée par le client, les prestations concernées sont :  

o la prestation de modification de puissance souscrite pour les clients BT ≤ 36 kVA, dans les cas où 
celle-ci est téléopérable. Le montant de l’indemnité est fixé à 20 € ;  

o la prestation de mise en service sur raccordement existant, dans les cas où celle-ci est téléopé-
rable. Le montant de l’indemnité est fixé à 30 € ; 

Afin d’éviter des potentiels effets d’aubaine, ces indemnités ne pourront être versées qu’une fois par an et par point 
de livraison.  

Le détail de fonctionnement de ces indemnités est détaillé dans l’annexe 3. 
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DECISION DE LA CRE 
En application des dispositions de l’article L. 341-3 du code de l’énergie, la Commission de régulation de l’énergie 
(CRE), par ses délibérations du 17 juillet 2014 et du 23 janvier 2020, a mis en place un cadre de régulation 
incitative pour le projet de comptage évolué d’Enedis dans le domaine de tension BT ≤ 36 kVA (Linky).  

Ces délibérations fixent la régulation incitative relative au projet de comptage évolué Linky. Ce cadre de régulation 
porte sur les coûts d’investissement, les délais de déploiements et le niveau de performance attendu du système 
de comptage Linky au travers d’indicateurs de qualité de service spécifiques au projet Linky. 

Les régulations incitatives des coûts d’investissement et de respect du calendrier de déploiement des compteurs 
portaient sur la période entière du déploiement des compteurs Linky, soit les années 2014 à 2021.  

La régulation de la performance du système Linky a en revanche vocation à perdurer pendant toute la durée de vie 
des compteurs. Pour la période 2022-2024, la CRE décide de fixer les indicateurs incités financièrement, dans le 
cadre du suivi de la performance du système de comptage évolué d’Enedis Linky, selon la méthode, les objectifs et 
les modalités de calcul des incitations financières associées définis dans l’annexe 3 de la présente délibération. 

Par ailleurs, la CRE modifie la partie 5.2.1.2 de la délibération n° 2021-13 du 21 janvier 2021 portant décision sur 
le tarif d’utilisation des réseaux publics de distribution d’électricité (TURPE 6 HTA-BT) afin d’intégrer une compo-
sante de comptage spécifique à la relève résiduelle. 

Ainsi, la délibération n° 2021-13 du 21 janvier 2021 portant décision sur le tarif d'utilisation des réseaux publics 
de distribution d’électricité (TURPE 6 HTA-BT) est modifiée comme suit : 

• A la fin du point 5.2.1.2 intitulé « Composante annuelle de comptage », sont insérés deux paragraphes ainsi 
rédigés : 

« Au sein de la zone de desserte exclusive concédée à Enedis, lorsqu’un utilisateur raccordé au domaine BT ≤ 36 
kVA n’est pas équipé d’un compteur évolué et n’a pas mis à disposition d’index de consommation à Enedis depuis 
plus de 12 mois, à partir du 1er janvier 2022, une composante supplémentaire au titre du traitement tarifaire de la 
relève résiduelle lui est appliquée à partir du mois suivant ce délai de 12 mois, tous les deux mois, jusqu’à l’instal-
lation d’un compteur évolué. » 

« Le montant de la composante au titre du traitement tarifaire de la relève résiduelle applicable du 1er janvier 2022 
au 31 juillet 2022 est de 49,80 €/an, soit 8,30 € tous les deux mois. Cette composante s’ajoute aux montants 
présentés dans le tableau 39 ci-dessus. A partir du 1er août 2022, cette composante évoluera selon les modalités 
décrites dans la partie 5.2.2. »  

Le Conseil supérieur de l’énergie, consulté par la CRE sur le projet de décision, a rendu son avis le 3 mars 2022. 

La présente délibération sera publiée sur le site internet de la CRE et transmise à la ministre de la transition écolo-
gique et au ministre de l’économie, des finances et de la relance. 

La présente délibération sera publiée au Journal officiel de la République française.  

 

Délibéré à Paris, le 17 mars 2022. 

Pour la Commission de régulation de l’énergie, 

Le Président, 

 

 

 

 

 

Jean-François CARENCO 
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ANNEXE 1 : BILAN DE LA PHASE DE DEPLOIEMENT EN MASSE DE LINKY 
1) Un projet qui a atteint ses objectifs de coûts et de délais 

a) Un déploiement massif réalisé dans les délais prévus 

Le taux cible de déploiement a été initialement fixé à 90% de compteurs Linky posés à fin 2021. Le modèle d’af-
faires initial prévoyait une phase montée en charge sur la période 2015-2017 et puis une phase de déploiement 
soutenu sur la période 2018-2020 avec une accélération de la pose jusqu’à 8 millions de compteurs par an. L’an-
née 2021 est la dernière année du déploiement massif, elle sera suivie d’une phase de déploiement diffus, 
caractérisée par un volume de pose plus réduit (environ 850 000 poses par an) et la plus grande internalisation de 
la pose par les équipes Enedis. Cette phase de déploiement diffus doit permettre le déploiement de compteurs 
Linky sur le reste du parc d’ici la fin 2024. 

En 2020, le confinement du printemps lié à la crise COVID a ralenti le programme Linky et entraîné un retard de 
pose d’environ un million de compteurs. A la sortie du confinement, Enedis a renforcé sa reprise d’activité ce qui a 
permis de rattraper sur le second semestre 50% de ce retard et de le rattraper complètement en 2021. Ainsi, au 
31 décembre 2021, Enedis a atteint le taux de déploiement cible de 90 % soit plus de 34 millions de compteurs. 

 
Tous les deux ans, la CRE a constaté le respect du calendrier de déploiement prévu et Enedis n’a donc pas eu de 
malus au titre de la régulation incitative sur les délais. 

Si le taux cible est atteint, Enedis a en revanche posé un million de compteurs de moins qu’initialement prévu dans 
son modèle d’affaires. En effet, Enedis a posé 34 millions de Linky à fin 2021 (sur un parc total de 37,7 millions de 
compteurs), contre 35 millions prévus initialement (sur un parc total prévu à 39 millions). Cet écart entre le nombre 
de compteurs total 37,7 millions et le nombre de compteurs initialement prévu dans le modèle d’affaires (39 mil-
lions) s’expliquant par une prévision initiale trop élevée du parc de compteur. La régulation tenant compte du taux 
de compteurs Linky communicants par rapport au parc réel de compteurs, cet écart n’a pas d’incidence sur le 
respect du taux de déploiement. 

b) Des coûts en deçà des prévisions 

Le coût de la phase de déploiement massif (y compris la phase de pré-généralisation) était initialement évalué à 5 
Md€ jusqu’en 2021 (pour la pose de 35 millions de compteurs et 638 000 concentrateurs), réparti comme suit :  

- achat et pose des compteurs (73 %) ; 

- achat et pose des concentrateurs (11 %) ; 

- coûts liés au système d’information (6 %) ; 

- autres coûts (10 %).  
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Au global, fin 2021, Enedis a moins dépensé que prévu. Compte tenu du nombre plus faible que prévu de compteurs 
à poser, comme expliqué précédemment, le montant d’investissement de référence14 (pour un même nombre de 
compteurs posés) pour le projet Linky a été de 4,7 Md€. La bonne performance d’Enedis sur le projet lui a permis 
de ne dépenser que 4 Md€ soit une économie de 15%. 

Ce résultat est porté par une très bonne performance à la fois sur le coût unitaire des compteurs et sur les coûts 
de pose des compteurs et concentrateurs. Toutefois les coûts d’investissements liés au système d’information (SI) 
sont plus élevés que prévu (450 M€ au lieu de 273 M€), mais ils ont un impact limité sur le coût total du projet.

 
Ces gains sur les coûts d’investissement bénéficient directement aux consommateurs, puisque les montants non 
dépensés n’entreront pas dans la base d’actifs régulés d’Enedis. Sur l’ensemble de la durée de vie comptable des 
actifs (20 ans), les coûts de réseaux seront réduits de 54 M€ par an en moyenne.   

Du point de vue d’Enedis, sa bonne performance lui permet de bénéficier de la prime de 2% prévue initialement sur 
le taux de rémunération, ainsi que d’un bonus sur le moindre investissement de 47 M€.  

c) Un système de comptage déjà performant 

La performance du système de comptage Linky est un élément essentiel du projet, notamment pour la concrétisa-
tion des gains initialement prévus.  

Le suivi de la performance du système Linky par la CRE s’articule autour de trois groupes d’indicateurs :  

- des indicateurs relatifs à la phase de déploiement massif, permettant de mesurer la performance de la 
pose ;  

- des indicateurs permettant de s’assurer du bon fonctionnement de la chaîne communicante, de la mesure 
de la consommation jusqu’à la mise à disposition des données aux utilisateurs ;  

- des indicateurs relatifs aux télé-opérations, nouveaux services rendus possibles grâce à Linky.  

Ce suivi a été étoffé à deux reprises, en 2019 et lors de l’élaboration du TURPE 6, afin de s’adapter aux besoins 
des acteurs (introduction d’un indicateur sur la mise à disposition des courbes de charges15 par exemple).  

Au global, sur l’ensemble des trois volets de cette régulation, la performance d’Enedis est satisfaisante. Enedis 
atteint globalement les objectifs fixés sur les neuf indicateurs incités sur la période 2016-2019, tandis que sur la 
période 2020-2021, durant laquelle des objectifs significativement plus ambitieux avaient été fixés, Enedis reste 
proche des objectifs fixés :  

 
14 Montant défini dans la délibération du 17 juillet 2014 et calculé à partir d’une chronique de coûts unitaires de référence des compteurs Linky 
et du nombre de compteurs effectivement posés. 
15 Ensemble de valeurs moyennes horodatées de la puissance soutirée, celle-ci peut être calculée à différent pas de temps (15min, 30min…), 
une courbe de charge sur une journée au pas 30min est ainsi constituée de 48 points de mesure 
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- les interventions de pose se sont globalement bien déroulées avec un taux de réintervention très faible 
(inférieur de 1%) et un taux de réclamations stable autour de 0,7% ; 

 
- la collecte et la publication des index16 de consommation ont été efficaces très rapidement, avec un taux 

de relevé journalier réussi stabilisé autour de 98% dès 2018 et un taux de publication des index réels 
mensuels (utilisés pour la facturation sur index réels) supérieur à 98% dès le début du déploiement ;  

  
 

- les télé-opérations ont suivi une courbe de progression satisfaisante, permettant d’atteindre un taux men-
suel moyen de 98,3 % de télé-prestations réalisées le jour demandé, à partir de 2019, malgré 
l’augmentation du volume de télé-prestations :  

 
16 L'index se lit en kWh (Kilowattheure) et permet de mesurer la consommation d'électricité en indiquant avec précision combien de kWh d'élec-
tricité ont été consommés à date. Un calendrier peut être constitué de plusieurs index, par exemple de deux index dans le cas d’un calendrier 
heures pleines/heures creuses, chaque index compte alors sur une plage horaire définie (par exemple 6h-22h pour les heures pleines et 22h-
6h pour les heures creuses) 
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Cette bonne performance globale masque néanmoins des points problématiques, notamment, 0,7% des compteurs 
sont non communicants depuis plus de 2 mois (0,4% depuis plus de 6 mois). Par ailleurs, si la transmission des 
index est de bonne qualité, la transmission des courbes de charges est à ce stade en deçà des attentes des utili-
sateurs.  

Compte tenu de cette bonne performance, le bilan financier de la régulation incitative de la qualité de service du 
projet Linky est positif. Pour rappel (voir en annexe 2 la description détaillée du cadre de régulation incitative en 
vigueur), la régulation incitative est fondée sur une bonification de la rémunération de laquelle des malus sont 
retranchés (ou dans le cas d’un indicateur sur la qualité des actions de pose des compteurs un bonus supplémen-
taire peut être ajouté) en cas de performance en deçà des attentes.   

 En M€ 2016 2017 2018 2019 2020 2021* 
Bonification de rémunération (1% de la 
BAR de référence du projet) 1,8 5,1 12,2 20,3 28,2 31,5 

Résultat des indicateurs (malus si (-)) -0,3 0,0 0,417 0,34 -0,6 -1,0 
Bonus effectivement perçu 1,5 5,1 12,6 20,6 27,6 30,5 

*données provisoires calculées sur la base des résultats du 1er semestre 2021 

 

  

 
17 Sur les 9 indicateurs incités 8 ne peuvent donner lieu qu’à des malus, l’indicateur mesurant le « taux de ré-interventions à la suite de la pose 
d’un compteur Linky lors du déploiement » peut générer un bonus de 0,5 M€ pour Enedis 
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2) DES GAINS GLOBALEMENT AU NIVEAU DES ATTENTES 

a) Des gains pour Enedis qui se répercutent dans les tarifs de réseaux 

Le modèle d’affaire du projet Linky, réalisé à l’issue de la phase d’expérimentation menée en 2010 et 2011, a 
montré que le projet était équilibré au seul périmètre des charges du gestionnaire de réseaux. Ainsi, les coûts de 
déploiement (investissement et charges de fonctionnement) devraient être à terme intégralement compensés par 
les gains attendus (investissements évités et réductions de charges d’exploitation).  

Cet équilibre à l’échelle du distributeur dont les charges sont couvertes par le TURPE, permet d’assurer une 
neutralité financière du projet pour le consommateur, sur l’ensemble de la durée de vie des compteurs.  

Si les investissements évités constituent des gains certains, Enedis ne devant pas engager de coûts 
supplémentaires pour équiper les logements neufs ou remplacer les compteurs en fin de vie, la CRE doit s’assurer 
que les gains d’exploitation sont bien au rendez-vous et transférés aux consommateurs.  

Dans sa délibération du 21 janvier 2021 définissant les TURPE 6 HTA-BT, la CRE a présenté le bilan des gains 
réalisés et prévisionnels sur la période 2017-2024 par rapport aux gains initialement prévus au périmètre d’Enedis. 

Pour rappel, les gains d’exploitation attendus au périmètre de l’activité de distribution d’Enedis sont liés à : 

• la réduction des pertes non techniques (PNT) : réduction des fraudes et des erreurs de facturation (1,9 
Md€) ; 

• la diminution des coûts de relève : substitution de la relève à pied par la télérelève (0,7 Md€)  ; 

• la diminution du coût des petites interventions qui deviennent téléopérables  (1 Md€); 

• dans une moindre mesure, la baisse des pertes techniques, et un progrès sur la durée des coupures grâce 
notamment à une meilleure connaissance du réseau. 

La réalité de ces gains a été estimée en comparant le plan d’affaire de 2014 avec les gains réalisés ou prévisionnels 
transmis par Enedis.  

Gains à l’échelle d’Enedis (hors pertes non techniques) 

Les prévisions de gains (essentiellement liés à la réduction du coût de la relève et à la diminution des interventions) 
figurant dans le budget présenté par Enedis pour le TURPE 6 sont supérieures aux gains qui étaient attendus dans 
le plan d’affaires de 2014 (+35 M€/an à horizon 2024). Le plan d’affaires Linky de 2014 prévoyait un effet positif 
de Linky sur les charges d’Enedis de 153 M€ en 2024, la mise à jour de ces prévisions, réalisée dans le cadre des 
travaux TURPE 6, évalue cet effet à 188 M€. 

 
Note de lecture : Un impact négatif (période 2017-2020) signifie que les gains générés par Linky ne suffisent pas 
à couvrir le surcroît de charges d’exploitation (OPEX) spécifique à Linky. A l’inverse, un impact positif (à partir de 
2021) signifie une économie des charges d’exploitation supérieure à celles générées par Linky, se traduisant par 
un gain par rapport au scénario sans le déploiement de Linky. 
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Les gains de charges d’exploitation apportés par le programme Linky sont en croissance sur la période du TURPE 
6. A la fin de la période du TURPE 6, soit en 2024, Linky permettra une diminution des charges d’exploitation de 
231 M€ /an par rapport à 2019, soit un gain de 5 % des charges d’exploitation d’Enedis. Ces gains expliquent à 
eux seuls le fait que la trajectoire des charges d’exploitation d’Enedis soit orientée à la baisse pendant le TURPE 6.  

Gains relatifs aux pertes non techniques 

Les objectifs globaux du plan d’affaires Linky de 2014 ne sont pas complétement atteints dès lors qu’on y intègre 
les pertes non techniques (PNT). En effet, les gains liés à la réduction de ces dernières constituaient un poste 
important du projet (avec un objectif initial de réduction de - 3 TWh/an à horizon 2021). 

La cible de -3 TWh n’est pas remise en cause et reste pertinente, mais son atteinte nécessite le déploiement par 
Enedis de l’ensemble des outils de pilotage du réseau, notamment pour la détection des fraudes. Enedis estime 
avoir la capacité d’atteindre l’objectif de réduction de – 3 TWh en 2025 seulement, sachant qu’à mi-2020, le gain 
sur les PNT s’élève à -1 TWh). La CRE considère que la nouvelle trajectoire de réduction prévue par Enedis est 
atteignable.  

 

 

 
Ainsi, les gains de charges liées aux PNT seront progressifs sur la période TURPE 6 HTA-BT et devraient atteindre 
118 M€/an en 2024 par rapport à 2019 (3 % des charges d’exploitation d’Enedis).  

 

Au global, ce sont environ 1 Md€ de charges qui seront économisés sur la période du TURPE 6 HTA-BT de 2021 à 
2024. Dès la période TURPE 7 (2025-2028), les gains devraient atteindre un montant annuel d’environ 350 M€/an, 
en ligne avec les prévisions initiales. 

Par ailleurs, l’utilisation du système Linky pour améliorer l’exploitation du réseau permettra à l’avenir de générer 
d’autres gains à l’échelle d’Enedis. Dans le modèle d’affaires initial en 2014, les gains prévus, difficilement chif-
frables à l’époque, étaient relativement minimes. Néanmoins, la CRE considère qu’ils représentent un potentiel non 
négligeable et nécessitent d’être suivis. Dans ce domaine, Enedis met en œuvre à ce stade des expérimentations 
prometteuses (maintenance prédictive par ex.), que la CRE suivra avec attention, notamment pour s’assurer 
qu’elles débouchent sur des solutions mises en œuvre de manière généralisée à moyen terme. 

b) Des gains supplémentaires pour les consommateurs : un développement des télé-opérations 
et une baisse constatée des réclamations  

En complément des gains attendus à la maille d’Enedis, l’évaluation du projet Linky par la CRE s’intéresse aussi 
aux gains attendus du système pour la collectivité et en particulier pour les consommateurs finals et les 
fournisseurs. 

Les principaux gains potentiels qui avaient été identifiés avant le lancement du projet sont les suivants :  

- Pour les fournisseurs : 

o des gains sur les coûts liés au service client grâce à la diminution des réclamations relatives à la 
facturation ; 
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o des gains via la possibilité de développer des offres innovantes à travers notamment la mise en 
place de « calendriers fournisseurs » (i.e. la possibilité de moduler des périodes tarifaires pour le 
consommateur en dehors des périodes « classiques » telles que les offres Week-End ou Super 
Creuses déjà proposées par certains fournisseurs)  ; 

- Pour les clients :  

o des gains faisant suite à une meilleure maîtrise de la demande d’énergie (MDE), grâce à une 
connaissance plus fine de la consommation notamment ; 

o des gains générés par la capacité de Linky de réaliser des interventions à distance (via les télé-
opérations), impliquant une baisse des prix de certaines prestations pour le consommateur et la 
fin de la présence au domicile lors des interventions. 

S’agissant des gains relatifs à la diminution des réclamations ainsi qu’à la possibilité de réaliser des télé-opérations, 
la CRE note qu’il est d’ores et déjà possible de les constater. Ces deux points sont détaillés dans la partie ci-après. 

En revanche, concernant les gains relatifs à la maîtrise de la consommation (MDE) et au développement d’offres 
innovantes, la CRE constate que les acteurs, et notamment les fournisseurs, ne se pas encore suffisamment 
approprié les outils et fonctionnalités utiles à la concrétisation de ces gains.    

Afin de connaître le potentiel de ces fonctionnalités et d’identifier les éventuels freins à leur utilisation, la CRE a, 
durant le 4e trimestre 2021 rencontré des acteurs du secteur et propose des évolutions du cadre de régulation 
permettant de faciliter la concrétisation de ces gains à l’avenir. 

Evolution des réclamations  

L’évaluation du projet Linky prévoyait des gains liés au traitement des réclamations du fait d’une facturation sur la 
base d’index réels télérelevés (i.e. relevés tous les mois à distance) qui diminue le risque d’erreur et de contestation. 
Plusieurs fournisseurs ont confirmé à la CRE avoir constaté un apaisement de la relation client sur ce sujet de la 
facturation.  

La CRE suit, dans le cadre de la régulation incitative de la qualité de service d’Enedis, les données relatives aux 
réclamations « facturation et relève ». Cet indicateur montre à l’inverse, un rebond des réclamations depuis 2017 
(+19% entre 2017 et 2020), qui s’explique selon Enedis par :  

- la correction d’anomalies de relève ou contractuelles à la suite de la pose d’un compteur Linky ; 

- l’envoi de courriers au client par Enedis afin de redresser/régulariser les consommations des clients sans 
relève réelle depuis plus de 14 mois18.  

 

Néanmoins, les données communiquées par Enedis montrent que les clients équipés de compteurs Linky génèrent 
cinq fois moins de réclamations que les clients non équipés de compteurs Linky (en 2020, 2,2 réclamations pour 
1 000 clients Linky contre 10,4 réclamations pour 1 000 clients non Linky), malgré les réclamations liées à la pose 
d’un Linky à la place d’un ancien compteur défaillant. 

 

 
18 (dit « courrier LTE » - procédure mise en place à la suite de l’article 202 de la Loi de Transition Energétique du 17 août 2015). 
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Ces éléments montrent que l’anticipation d’une réduction des réclamations grâce au compteur Linky, au bénéfice 
des fournisseurs et des consommateurs commence déjà à se matérialiser. La CRE s’assurera que cette situation 
perdure dans le temps et a d’ailleurs renforcé, pour la période TURPE 6, le cadre incitatif relatif au traitement des 
réclamations (délai et qualité de traitement).  

 
Interventions à distance  

La possibilité offerte par Linky de réaliser des interventions à distance (télé-opérations), est un gain pour le 
consommateur, notamment du fait de sa non-présence requise lors de l’intervention (pour les modifications de 
puissance souscrite ou le changement de formule tarifaire d’acheminement notamment). 

La CRE a fait évoluer le catalogue de prestation d’Enedis pour que le consommateur puisse profiter des avantages 
de Linky, notamment en lien avec la télé-opération. Aussi, Linky permet d’accéder à des prestations : 

- nouvelles : dès sa délibération du 3 mars 201619, la CRE a introduit des nouvelles prestations dans le 
catalogue des GRD d’électricité en lien avec la transmission de données permises par les compteurs 
évolués (transmission, consultation ou mise à disposition d’historique de consommation) ; 

- plus rapides : dans cette même délibération, la CRE a adapté la définition de certaines prestations dont 
tout ou partie peut être réalisée par télé-opération. Ces modifications ont eu un impact sur le délai standard 
de réalisation de ces prestations. Pour les prestations téléopérées, le délai standard est de J+1 à la suite 
de la demande du fournisseur ou de l’utilisateur contre, par exemple, un délai de cinq jours pour une 
prestation de « Mise en service sur raccordement existant » sans Linky ; 

- moins chères : Linky a aussi permis de baisser le tarif de certaines prestations devenues tout ou partie 
télé-opérables (cf. détail ci-dessous)  

- plus souples : par exemple la possibilité de moduler sa puissance souscrite au pas de 1 kVA qui permet de 
mieux refléter l’appel de puissance sur le réseau. 

 

S’agissant de la baisse des tarifs des prestations, dans sa délibération du 3 mars 2016, la CRE a baissé le tarif des 
prestations relatives : 

- à la modification de la formule tarifaire d’acheminement et de la puissance souscrite : passage d’un tarif 
d’environ 38 € HT à 0 € dans le cas où l’utilisateur est équipé d’un compteur Linky (3,8 € dans le cas d’une 
augmentation de la puissance intervenant au-delà des 12 mois suivant une baisse). 

- à la prestation de « Mise en service ou rétablissement dans la journée » : passage d’un tarif d’environ 
106 € HT en 2015 à environ 44 € HT dans le cas où le consommateur est équipé d’un compteur Linky ; 

 
19 Délibération de la CRE du 3 mars 2016 portant décision sur la tarification des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les gestion-
naires de réseaux de distribution 
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- à la mise en service sur raccordement existant : il s’agit d’une des prestations payantes les plus réalisées 
par Enedis. Pour cette prestation, la CRE a mis en place une tarification progressivement décroissante 
suivant le rythme de pose des compteurs Linky jusqu’à la fin du déploiement massif. Ainsi, en 2015, cette 
prestation était facturée 22,75 €/HT et la trajectoire prévoit une baisse du tarif jusqu’à l’atteinte d’un prix 
autour de 11 €/HT. Cette prestation est actuellement facturée 11,82 € HT. 

Enfin, plus récemment, Enedis a indiqué être en mesure d’intervenir à distance sur les compteurs afin de 
programmer les compteurs Linky en « mode production » (mesure des flux d’injection sur le réseau, en plus de la 
consommation) pour les installations d’autoconsommation souhaitant injecter leur surplus de production sur le 
réseau. De ce fait, dans sa délibération du 1er juillet 202120, la CRE a introduit ce cas de figure dans les prestations 
relatives à la mise en service, en tant que prestation à 0 € contre un tarif d’environ 41,8 € HT auparavant. 

En 2020, Enedis a réalisé près de 25 millions de prestations téléopérables, dont seules 0,3 % ont nécessité 
finalement une intervention sur site.  

En termes de gains pour le consommateur, il y a donc les prestations qui : 

- n’étaient pas facturées avant Linky mais pouvaient nécessiter une intervention (25 %) : il s’agit d’un gain 
direct à l’échelle du distributeur (diminution des interventions), répercuté sur le TURPE (prestation de 
changement de fournisseur par exemple) ; 

- étaient facturées à l’acte avant Linky et qui ont fait l’objet d’une baisse de leur tarif à la suite de Linky 
(35 %) : gain direct pour le client (prestation de mise en service sur raccordement existant par exemple). 
Sur la période 2017-2021, compte tenu de la baisse progressive du tarif de la prestation présentée supra, 
la CRE estime un gain global de près de 83 M€ ; 

- apportent un nouveau service à la demande (40 % - en particulier l’activation de la collecte des courbes de 
charge). 

La CRE sera attentive aux opportunités de rendre téléopérables encore plus d’opérations ou de modifier le tarif de 
certaines prestations téléopérables lors des prochaines évolutions des prestations annexes d’Enedis. 

 

c) Impact du projet sur la facture des consommateurs  

Au démarrage du projet, Linky a généré un surcroit de charges pour Enedis :  

• des dépenses d’investissements plus importantes que les dépenses d’investissements classiques liées au 
renouvellement des compteurs et à l’équipement des logements neufs : le surcroît de dépenses d’inves-
tissements est intégré dans les charges à couvrir par le tarif de réseau (TURPE), de manière lissée durant 
l’ensemble de la durée de vie des compteurs (20 ans). La bonne performance d’Enedis en matière d’inves-
tissements permet en partie de réduire l’impact de cet investissement ;  

• et des dépenses de fonctionnement générées par la phase de déploiement, également prises en compte 
dans le calcul du TURPE.  

Au fur et à mesure du déploiement, le projet génère des gains de charges de fonctionnement, dont la CRE s’est 
assurée de la concrétisation dès le TURPE 6. Ces gains ont vocation à perdurer durant toute la durée de vie des 
compteurs et viennent en déduction des charges à couvrir par le TURPE.  

Sur l’ensemble de la durée de vie des compteurs, les surcroits de charges et les gains se compensent, ce qui permet 
sur les 20 ans d’avoir un impact du projet Linky globalement nul sur le niveau du TURPE.  

Pour autant, sans mécanisme supplémentaire, les consommateurs auraient néanmoins vu en début de déploie-
ment une augmentation de facture suivie d’une baisse de facture ensuite les charges de déploiement précédant 
les gains effectifs. Afin d’éviter cet effet, la CRE a mis en place un « différé tarifaire » (CRL) qui a permis de synchro-
niser la répercussion des surcroits de charges avec les gains du projet.  

La facture TURPE des consommateurs n’évolue donc pas en raison du projet Linky, ce qui ne l’empêche pas d’évo-
luer à la hausse du fait de l’accroissement d’autres charges nécessaires pour renforcer le réseau dans le cadre de 
la transition énergétique.  

Le consommateur verra, par ailleurs, une baisse directe d’autres composantes de sa facture d’électricité :  

• à l’occasion de la demande de prestations spécifiques à Enedis ;  

• s’il se saisit de ses données de consommation et engage des actions permettant de la limiter. 

  
 

20 Délibération de la CRE du 1er juillet 2021 portant décision sur les prestations annexes réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux 
de distribution d’électricité  
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ANNEXE 2 : RAPPEL DU FONCTIONNEMENT DE LA REGULATION INCITATIVE DE LA 
PERFORMANCE DU SYSTEME DE COMPTAGE LINKY 

Afin de s’assurer que le déploiement du système de comptage évolué Linky s’accompagnait d’un niveau de qualité 
de service élevé, la CRE a mis en place dans sa délibération du 17 juillet 201421 un mécanisme de régulation 
incitative de la performance du système de comptage évolué Linky. Ce mécanisme a pour objectif d’inciter Enedis 
à l’atteinte du niveau de performance nécessaire à la réalisation des gains prévus initialement et à l’amélioration 
du fonctionnement du marché de l’électricité, au bénéfice des consommateurs. 

Le mécanisme introduit dans la délibération du 17 juillet 2014 est le suivant : 

• une prime de rémunération de 100 points de base (pbs) est accordée à Enedis sur l’ensemble des actifs 
Linky mis en service entre le 1er janvier 2015 et le 31 décembre 2021 au titre de la performance en matière 
de qualité de service. Cette prime est effective pendant toute la durée de vie des actifs Linky ;  

• des indicateurs de performance sont définis et donnent lieu à des pénalités venant diminuer le montant 
de cette prime si les objectifs fixés par la CRE ne sont pas atteints. 

Le cadre de régulation incitative du projet Linky prévoit un plafonnement global des pénalités correspondant au 
taux de base diminué de 200 pbs.   

La CRE a défini une trajectoire d’objectifs et d’incitations financières pour les quatre premières années du 
déploiement massif, soit pour la période de 2016 à 2019. Les indicateurs de performance incités financièrement, 
définis pour la période 2016-2019, sont au nombre de six :  

• taux de télé-relevés journaliers réussis ;  

• taux de publication par Ginko (système d'information d'Enedis responsable de la facturation, celui-ci 
collecte les données des compteurs auprès du SI Linky et les envoie aux fournisseurs au cours du 
processus de facturation ) des index réels mensuels ;  

• taux de disponibilité du portail internet « clients » ;  

• taux de compteurs Linky sans index télé-relevé au cours des deux derniers mois ;  

• taux de télé-prestations réalisées le jour J demandé par les fournisseurs ;  

• taux de compteurs activés dans les délais à la suite d’un ordre de pointe mobile.  

Outre ces indicateurs incités, la délibération du 17 juillet 2014 a défini sept indicateurs de suivi de la performance 
du système de comptage évolué Linky. Enfin, cette même délibération a introduit trois indicateurs de suivi de la 
qualité de la pose, dont un pouvant donner lieu à des bonus et à des malus. Les objectifs et les niveaux d’incitation 
de ces derniers ont été fixés pour l’ensemble de la durée du déploiement en masse. 

Au-delà de 2019, la délibération du 17 juillet 2014 prévoit que la CRE peut faire évoluer ce mécanisme sur la base 
du retour d’expérience de la régulation incitative sur la période 2016-2019. Ainsi, dans sa délibération n° 2020-
013 du 23 janvier 202022, la CRE a fixé le cadre de régulation du projet Linky pour les deux dernières années du 
déploiement en masse, soit 2020 et 2021. Cette délibération a fixé de nouveaux objectifs et niveaux d’incitation 
pour les 6 indicateurs de performance du système de comptage introduits par la délibération du 17 juillet 2014. 
Par ailleurs, la CRE a introduit deux nouveaux indicateurs visant à inciter Enedis à rendre les compteurs Linky 
communicants et utilisables le plus rapidement possible :  

• délai de passage au statut communicant de niveau 2 dans Ginko ; 

• nombre de compteurs Linky communicants non ouverts à l’ensemble des services plus de 6 mois après la 
pose. 

  

 
21 Délibération de la CRE du 17 juillet 2014 portant décision sur le cadre de régulation incitative du système de comptage évolué d’ERDF dans 
le domaine de tension BT ≤ 36 kVA 
22 Délibération n° 2020-013 du 23 janvier 2020 portant décision sur le cadre de régulation incitative du système de comptage évolué d’Enedis 
dans le domaine de tension BT ≤ 36 kVA (Linky) pour la période 2020-2021. 
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ANNEXE 3 : REGULATION INCITATIVE DE LA PERFORMANCE DU SYSTEME DE 
COMPTAGE POUR LA PERIODE 2022-2024 
1. Indicateurs incités financièrement 

a. Taux de télé-relevés journaliers réussis 

Calcul 
Numérateur : nombre de télé-relevés journaliers réussis le jour J 
Dénominateur : nombre de compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko 
Fréquence de calcul : mensuelle23 

Périmètre Compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko 
Hors jours de montée de version SI 

Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2016 

Objectifs Pour les années 2022 à 2024 : 98 % par mois 

Pénalités 
Pour le calcul des incitations, les taux sont arrondis au dixième de point le plus proche 
Pour les années 2022 – 2024 : 500 k€ par mois et par point en dessous de l’objectif 
Versement : au CRCP 

 

b. Taux de publication par Ginko des index réels mensuels 

Calcul 
Numérateur : nombre de séries d’index réels24 publiées mensuellement par Ginko 
Dénominateur : nombre de séries d’index réels à publier mensuellement par Ginko 
Fréquence de calcul : mensuelle 

Périmètre Compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko 
Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2016 

Objectifs Pour les années 2022 à 2024 : 99 % par mois 

Pénalités 
Pour le calcul des incitations, les taux sont arrondis au dixième de point le plus proche 
Pour les années 2022 à 2024 : 500 k€ par mois et par point en dessous de l’objectif 
Versement : au CRCP 

 

c. Taux de compteurs Linky sans index télé-relevé au cours des deux derniers mois 

Calcul 
Numérateur : nombre de compteurs Linky communicants sans index télé-relevé au cours des 
deux derniers mois25 
Dénominateur : nombre de compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko 
Fréquence de calcul : mensuelle26 

Périmètre Compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko 
Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2020 

Objectifs Pour les années 2022 à 2024 : 0,5 % par mois 

Pénalités 
Pour le calcul des incitations, les taux sont arrondis au dixième de point le plus proche 
Pour les années 2022 à 2024 : 500 k€ par mois et par point au-dessus de l’objectif 
Versement : au CRCP 

 

d. Taux de télé-prestations réalisées le jour J demandé par les fournisseurs 

Calcul 
Numérateur : nombre de prestations télé-opérables réalisées le jour J demandé par les four-
nisseurs 
Dénominateur : nombre de prestations télé-opérables demandés par les fournisseurs le jour J 
Fréquence de calcul : mensuelle 

Périmètre Compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko 

 
23 Moyenne mensuelle des taux journaliers. 
24 Les règles de marché en vigueur prévoient qu’un index est qualifié de réel s’il est télé-relevé jusqu’à J-5. 
25 Délai prévu par les règles de marché en vigueur au moment du calcul de l’indicateur. 
26 Moyenne mensuelle des taux journaliers. 
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Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2016 

Objectifs Pour les années 2022 à 2024 : 98 % par mois 

Pénalités 
Pour le calcul des incitations, les taux sont arrondis au dixième de point le plus proche 
Pour les années 2022 – 2024 : 500 k€ par mois et par point en dessous de l’objectif 
Versement : au CRCP 

 

e. Taux de compteurs activés dans les délais à la suite d’un ordre de pointe mobile 

Calcul 
Numérateur : nombre de compteurs Linky activés dans les délais27 à la suite d’un ordre de 
pointe mobile 
Dénominateur : nombre de compteurs Linky à activer à la suite d’un ordre de pointe mobile 
Fréquence de calcul : annuelle 

Périmètre Compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko 
Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2016 

Objectifs Pour les années 2022 à 2024 : 98 % par année 

Pénalités 
Pour le calcul des incitations, les taux sont arrondis au dixième de point le plus proche 
Pour les années 2022 à 2024 : 5 000 k€ par point en dessous de l’objectif 
Versement : au CRCP 

 

f. Nombre de calendriers spécifiques fournisseurs mis en place après les délais impartis 

Calcul 

Nombre de calendriers tarifaires fournisseurs28 créés par recopie mis en place dans un délai 
supérieur à un mois. 
Pour les calendriers personnalisés (i.e. créés avec une structure décrite en totalité ou partielle-
ment par le fournisseur), un délai d’un mois est ajouté pour prendre en compte la durée de 
réalisation de la pré-étude de faisabilité, soit un délai total de 2 mois. 
Enedis dispose de 5 jours ouvrés pour notifier aux fournisseurs que la demande est complète. 
Le délai de la mise en place des calendriers fournisseurs court à compter de la notification 
d’Enedis aux fournisseurs. A défaut de notification d’Enedis dans le délai imparti, la demande 
sera considérée comme complète et le délai de la mise en place des calendriers fournisseurs 
débutera à compter du jour de réception de la demande. 
Fréquence de calcul : annuelle 

Périmètre Ensemble des demandes complètes de calendriers spécifiques par les fournisseurs 
Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2022 

Objectifs 
Pour les années 2022 à 2024 : 0 calendrier créé par recopie d’un calendrier existant rece-
vable mis en place dans un délai supérieur à 1 mois 
Pour les années 2022 à 2024 : 0 calendrier personnalisé recevable mis en place dans un dé-
lai supérieur à 2 mois 

Pénalités Pour les années 2022 à 2024 : 10 000 € par jour ouvré de retard et par calendrier 
Versement : au CRCP 

 

2. Mise en place d’indemnités versées aux clients par Enedis en cas de 
dysfonctionnement du compteur Linky 
a. Compteurs Linky non communicants de manière prolongée 

Condition de 
versement 

Le versement de l’indemnité s’effectue à la suite du dépôt de toute réclamation envoyée directe-
ment par l’utilisateur à Enedis ou via le fournisseur dont l’origine est la non-communication du 
compteur Linky. Enedis s’assure, au cours du traitement de la réclamation, que le client est éli-
gible au versement d’une indemnité. 

Périmètre • Tout compteur Linky non-communicant pour une durée supérieure à 6 mois. 

 
27 Le délai prévu par les règles de marché en vigueur est de 8 heures. 
28 Calendrier tarifaire proposé par un fournisseur qui dispose de 10 index qui diffère du calendrier tarifaire TURPE d’Enedis, disposant de 4 
index. 
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• Un même client n’est éligible qu’une fois par an, à partir de la date d’éligibilité de l’indemni-
sation, au versement de l’indemnité pour un compteur donné. 

• Le versement de l’indemnité n’est pas dû au client si celui-ci n’a pas accepté un rendez-vous 
proposé par Enedis ou n’a pas honoré un rendez-vous planifié avec Enedis pour résoudre le 
problème de communication du compteur. Dans ce cas, le délai de 6 mois est reconduit. 

NB : Enedis devra motiver l’inéligibilité du consommateur au versement de l’indemnité 

Modalité de 
versement 

Enedis verse au bénéfice du consommateur, le cas échéant via son fournisseur, une indemnité 
en cas d’absence de communication du compteur Linky dans un délai supérieur à 6 mois. 
Le montant de l’indemnité est de 20 € HT. 

Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2023 

 

b. Télé-opérations réalisées à une date ultérieure à la date souhaitée par le client 

Condition de 
versement 

Le versement de l’indemnité est effectué à la suite de l’échec de l’opération en raison d’une 
non-communication du compteur.  

Périmètre 

• Les clients sont éligibles au versement de l’indemnité si l’une des prestations ci-dessous a 
été réalisée dans un délai strictement supérieur au délai standard de réalisation ou après la 
date de réalisation demandée par le client dans le cas où celle-ci est supérieure au délai 
standard de réalisation et que l’utilisateur a déposé une réclamation à la suite de ce retard 
de réalisation :  
o la prestation de « Modification de puissance souscrite (BT ≤ 36 kVA) » pour une interven-

tion sans déplacement pour les clients BT ≤ 36 kVA. Dans le catalogue de prestation 
d’Enedis : prestation F180 – option 1 (modification de puissance seule) – cas 7 (avec 
programmation du compteur à distance Linky) ;  

o la prestation de mise en service sur raccordement existant (F120) dans les cas où celle-
ci est téléopérable.; 

• Un même client n’est éligible qu’une fois par an, à partir de la date d’éligibilité de l’indemni-
sation, et par prestation au versement de l’indemnité pour un compteur donné. 

• Le versement de l’indemnité n’est pas dû au client si celui-ci n’a pas accepté un rendez-vous 
proposé par Enedis ou n’a pas honoré un rendez-vous planifié avec Enedis pour résoudre le 
problème de communication du compteur. 

NB : Enedis devra motiver l’inéligibilité du consommateur au versement de l’indemnité 

Modalité de 
versement 

Enedis verse au bénéfice du consommateur, le cas échéant via son fournisseur, une indemnité 
pour non-réalisation d’une prestation téléopérable dans le délai standard de réalisation ou dans 
un délai supérieur à la date souhaitée par l’utilisateur. 
Le montant de l’indemnité est de :  
• 20 € HT pour la prestation de modification de puissance souscrite pour les clients BT ≤ 36 

kVA (F180) ; 
• 30 € HT pour la prestation de mise en service sur raccordement existant (F120). 

Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2023 

 

3. Indicateurs suivis 
a. Qualité de la pose 

i. Taux de compteurs posés et communicants de niveau 2 (ouvert à l’ensemble des services) dans 
Ginko en moins de 60 jours 

Calcul 
Numérateur : nombre de compteurs Linky en masse au cours de l’année et communicants de 
niveau 2 (ouvert à l’ensemble des services) dans Ginko moins de 60 jours après la pose 
Dénominateur : nombre de compteurs Linky en masse au cours de l’année 
Fréquence de calcul : annuelle 

Périmètre Compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko 
Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2022 
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b. Performance du système de comptage Linky 

i. Nombre de points de connexion BT ≤ 36 kVA équipés d’un compteur 

Calcul 
Nombre de points de connexion équipés d’un compteur (électromécanique, électronique clas-
sique ou Linky) actifs ou inactifs depuis moins de six mois  
Fréquence de calcul : mensuelle 

Périmètre Points de connexion BT ≤ 36 kVA 
Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2016 

 

ii. Nombre de points de connexion équipés d’un compteur Linky 

Calcul Nombre de points de connexion équipés d’un compteur Linky  
Fréquence de calcul : mensuelle 

Périmètre Points de connexion BT ≤ 36 kVA 
Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2016 

 

iii. Nombre de compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko 

Calcul Nombre de compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko  
Fréquence de calcul : mensuelle 

Périmètre Points de connexion BT ≤ 36 kVA 
Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2016 

 

iv. Délai moyen entre la pose d’un compteur et sa déclaration dans Ginko 

Calcul 
Numérateur : somme des délais (en jours) entre la pose des compteurs Linky et leur déclara-
tion dans Ginko  
Dénominateur : nombre de compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko  
Fréquence de calcul : mensuelle 

Périmètre Compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko 
Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2016 

 

v. Taux de transmission quotidienne des données de consommation aux fournisseurs 

Calcul 
Numérateur : nombre de séries de données de consommation (index ou courbe de mesures) 
publiées par Ginko dans le mois  
Dénominateur : nombre de séries de données de consommation à publier dans le mois  
Fréquence de calcul : mensuelle 

Périmètre Compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko 
Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2016 

 

vi. Taux de compteurs sans index télé-relevés par plage de délais 

Calcul 

Numérateur : nombre de compteurs Linky sans index télé-relevé depuis un délai : - de moins 
d’un mois - compris entre 1 et 2 mois, 2 et 3 mois, 3 et 4 mois, 4 et 5 mois, 5 et 6 mois - de 
plus de 6 mois  
Dénominateur : nombre de compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko  
Fréquence de calcul : mensuelle 

Périmètre Compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko 
Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2016 
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vii. Taux d’index estimés sur demandes de résiliation 

Calcul 
Numérateur : nombre d’index estimés sur demandes de résiliation  
Dénominateur : nombre de demandes de résiliation  
Fréquence de calcul : mensuelle 

Périmètre Compteurs Linky déclarés communicants dans Ginko 
Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2016 

 

viii. Taux de disponibilité du portail internet « clients » 

Calcul 
Numérateur : nombre d’heures de disponibilité du portail internet « clients » durant la semaine 
S 
Dénominateur : nombre d’heures d’ouverture du portail internet « clients » durant la semaine S 
Fréquence de calcul : hebdomadaire 

Périmètre Hors indisponibilités programmées et évènements exceptionnels 
Date de mise 
en œuvre 1er janvier 2022 
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